
Place du Marché, 2 – 4000 Liège
VILLE  DE  LIEGE

PROCES-VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 4 SEPTEMBRE 2017

PRESIDENCE DE M. WILLY DEMEYER, BOURGMESTRE

La séance est ouverte à 18h40'.

36 membres sont présents : M. Michel de LAMOTTE, Mme Maggy YERNA,
MM. André SCHROYEN, Pierre STASSART, Jean-Géry GODEAUX, 
Mme Christine DEFRAIGNE, M. Fouad CHAMAS, Mme Corinne WEGIMONT,
M. Pierre GILISSEN, Mme Fatima SHABAN, M. Jean Pierre HUPKENS, 
Mme Bénédicte HEINDRICHS, MM. Guy KRETTELS, Roland LEONARD, 
Benoit DREZE, Mohammed BOUGNOUCH, Fabrice DREZE, Mme Elisabeth 
FRAIPONT, M. Mehmet AYDOGDU, Mme Véronique DE KEYSER, 
M. Michel PETERS, Mme Nathalie FRISEE, MM. Raoul HEDEBOUW, 
François SCHREUER, Guiseppe MANIGLIA, Louis MARAITE, Marc GILLIS, 
Sébastien BOVY, Mme Sophie LECRON, MM. Quentin le BUSSY, Jean-Paul 
BONJEAN, Mme Laurence CUIPERS, M. Daniel WATHELET, Mmes Marie-
Jeanne OMARI MWAYUMA, Carine CLOTUCHE, M. Willy DEMEYER, 
BOURGMESTRE.

Sont également présents : M. Philippe ROUSSELLE, Directeur général, 
M. Serge MANTOVANI, Directeur général adjoint,
Mme Marie-France MAHY, Présidente du Centre Public de l'Action Sociale 
et M. Christian BEAUPERE, Chef de corps de la police locale pour l’examen 
des points relatifs à la Zone de Police.

13 membres sont absents : MM. Michel FIRKET, Raphaël MIKLATZKI, 
Jean-Pierre GOFFIN, Gilles FORET, Mmes Julie FERNANDEZ FERNANDEZ,
Marie-Claire LAMBERT, M. Jean-Claude MARCOURT, Mme Diana NIKOLIC, 
MM. Hassan BOUSETTA, Michel FAWAY, Mmes Audrey NEUPREZ,
Sarah SCHLITZ, Caroline SAAL. 

LE CONSEIL :

Sauf stipulation contraire, toutes les décisions ont été prises à 
l'unanimité des suffrages et, en outre, au scrutin secret dans tous les 
cas visés par les articles L1122-27et L1122-28 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation.

La numérotation figurant ci-après correspond à celle de l'ordre du jour.



SÉANCE PUBLIQUE 

Interpellations

Entend une interpellation de Mme FRAIPONT Élisabeth intitulée « Quand le « glamour » de
Liège passe par la propreté… ».

(M. Michel FIRKET et Mme Audrey NEUPREZ entrent en séance : 38 présents).

Entend une interpellation de M. DREZE Fabrice intitulée « Lutte contre les dépôts 
clandestins ».

(MM. Gilles FORET et Michel FAWAY entrent en séance : 40 présents).

M. le BOURGMESTRE répond à ces deux interpellations.

Entend une interpellation de M. le BUSSY Quentin intitulée « Site internet et outils de 
communication, Liège 2.0 » à laquelle répond M. le BOURGMESTRE.

Entend une interpellation de M. WATHELET Daniel intitulée « Nuisances sonores des 
Ardentes et de Cap Sud Blanche place des Carmes » à laquelle répond 
M. le BOURGMESTRE.

(Mme Sarah SCHLITZ entre en séance : 41 présents).

Entend une interpellation de M. KRETTELS Guy intitulée « Réinventez Liège (casiers soli-
daires) » à laquelle répond Mme Marie-France MAHY.

Entend une interpellation de Mmes DEFRAIGNE Christine et FRAIPONT Elisabeth intitulée 
« Problèmes des Quais de Liège » à laquelle répond M. le BOURGMESTRE.

Entend une interpellation de Mmes HEINDRICHS Bénédicte et SCHLITZ Sarah intitulée 
« Rentrée active » à laquelle répond M. Michel FIRKET.
Entend une interpellation de Mme LECRON Sophie intitulée « Potagers pollués de Bres-
soux » à laquelle répond M. Jean Pierre HUPKENS.

(Mme Diana NIKOLIC entre en séance : 42 présents).

1.

Acquisition de 2 motos et de 11 véhicules au profit de la Zone de police par le biais de 
marchés ouverts de la Police fédérale et d'un marché du Service Public Fédéral 
Personnel et Organisation.

2.

Approbation des travaux supplémentaires à apporter au projet de Rénovation du 
commissariat d’Angleur situé au Château de Péralta - octroi à l’adjudicataire un délai 
d’exécution complémentaire de 17 jours ouvrables pour la réalisation de ces 
modifications.



3.

Approbation du texte de l'avenant à la convention de location des infrastructures du stand
de tir de la Police locale de Liège.

4.

Exécution des travaux de mise en conformité de l’installation électrique de l'Hôtel de 
police et de modification de l’alimentation électrique existante par le biais du marché de la
Ville de Liège conjoint avec le Centre Public d’Action Sociale portant sur des travaux 
divers d’électricité, de data et de mise en conformité électrique à effectuer dans des 
bâtiments communaux.

5.

Passation d'un marché conclu par facture acceptée en vue de l’entretien balistique des 
stands de tir du Centre de Maîtrise de la Violence de la Zone de police, prenant cours le 
lendemain de la date de la notification au prestataire de services pour se terminer le 
31 décembre 2019 - arrêt de la liste des entreprises à consulter.

6.

Passation d'un accord-cadre en 4 lots avec un seul opérateur économique pour chacun 
des lots en vue de de l'acquisition de tenues de fonction pour les moniteurs tir de la Zone 
de police pour une durée de 2 ans via un marché de faible montant conclu par facture 
acceptée - arrêt de la liste des entreprises à consulter.

7.

Passation d'un marché par facture acceptée en vue de l'acquisition de 6 pistolets à 
impulsion électrique (en ce compris leurs accessoires), destinés aux membres du Peloton
anti-banditisme de la Zone de police - arrêt du nom de l'entreprise à consulter.
AJOURNE

8.

Décision de placer une caméra place de l'Yser dans le cadre du contrat d'entretien du 
réseau caméras de la Zone de police.
La présente décision a recueilli 40 voix pour, 2 voix contre et 0 abstention.

9.

Avis relatif au placement de caméras mobiles sur le territoire de la ville.

AJOURNE

10.

Agrandissement de la  zone de stationnement réservée aux riverains, passage de 
8 emplacements effectifs à 13, place du Parc à 4020 LIEGE.



11.

Création de deux emplacements de stationnement réservés aux personnes handicapées,
sur le terre-plein central, dans la projection de l'église du Saint-Sacrement (au niveau du 
n°132 du boulevard d'Avroy) à 4000 LIEGE.

12.

Création d'un emplacement de stationnement réservé aux personnes handicapées, rue 
Henri Koch à 4000 LIEGE à hauteur de l'immeuble n°57 - création d'une interdiction de 
stationnement, à hauteur des immeubles n°60 et 62.

13.

Création rue du Vieux Mayeur d'une zone de stationnement.

14.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur des 
immeubles n°14 et 12, rue Eugène Renette à 4030 LIEGE.

15.

Création d'une interdiction de stationnement, délimitée au moyen du marquage d'une 
ligne discontinue de couleur jaune sur la bordure du trottoir, sur une distance de 
5 mètres, à hauteur de l'immeuble n° 15 du quai du Barbou à 4020 LIEGE.

16.

Création d'un emplacement de stationnement réservé aux véhicules de police, à l'opposé
des immeubles n°67 et 69 rue du Parc à 4020 LIEGE.

17.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°117, rue du Perron à 4030 LIEGE.

18.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de l'entrée 
carrossable de l'immeuble n°2 (Tour des Finances), rue de Fragnée à 4000 LIEGE.

19.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°350, rue de Herve à 4030 LIEGE.



20.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°31 et n°33, rue Vieille à 4032 LIEGE.

21.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°16, place Joseph Willem à 4032 LIEGE.

22.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à l'opposé de 
l'immeuble n°2, rue du Confluent à 4032 LIEGE.

23.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°69, rue Jules Cralle à 4030 LIEGE.

24.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°55, rue de l'Epargne à 4032 LIEGE.

25.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur des 
immeubles n°12 et 10, rue Eugène Vandenhoff à 4030 LIEGE.

26.

Création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées, à hauteur de 
l'immeuble n°11, rue du Port à 4000 LIEGE.

27.

Création d'une interdiction de stationnement, délimitée au moyen du marquage d'une 
ligne discontinue de couleur jaune sur la bordure du trottoir, sur une longueur de 
1,50 mètres, à gauche de l'entrée du garage situé rue Goswin à l'opposé des immeubles 
n°37-39 et attenant à l'immeuble sis quai Saint-Léonard n°55 A à 4000 LIEGE.

28.

Création d'emplacements de stationnement réservés aux riverains, square Gramme à 
4020 LIEGE.



29.

Création d'une interdiction de stationnement, délimitée au moyen du marquage d'une 
ligne discontinue de couleur jaune sur la bordure du trottoir, sur une longueur de 
1,50 mètres, de part et d'autre de l'entrée du garage situé à hauteur de l'immeuble 
n°108 de l'avenue Sluysmans à 4030 LIEGE.

30.

Extension d'une zone de stationnement réservée aux riverains, entre les immeubles n°8A
et 24 ainsi qu'entre les immeubles n°38 et 48, avenue de l'Observatoire à 4000 LIEGE.

31.

Interdiction de stationnement à tout véhicule sur une longueur de 7 mètres, par signal 
routier E1 et panneau additionnel portant les mentions "du lundi au vendredi, de 9h00 à 
15h00", rue Grétry à 4000 LIEGE à hauteur de l'immeuble n°111.

32.

Interdiction de stationnement à tout véhicule sur une longueur de 10 mètres, par signal 
routier E1 et additionnel Xa, avec logo livraison et panneau additionnel portant les 
mentions "du mardi au samedi, de 8h00 à 20h00", rue Sainte-Marguerite à 4000 LIEGE à
hauteur des immeubles n° 253 et 251.

33.

Modification des règles de priorité et création d'un passage pour piétons, boulevard 
Ernest Solvay à 4000 LIEGE.

34.

Suppression des emplacements de stationnement réservés aux véhicules de police, rue 
Hullos à hauteur de l'immeuble n° 54 à 4000 LIÈGE.

35.

Suppression, quai de Rome à 4000 LIEGE de deux emplacements, l'un réservé aux 
personnes handicapées, à hauteur de l'immeuble n°4 et l'autre réservé aux riverains, à 
hauteur de l'immeuble n°84 - création de deux emplacements réservés aux personnes 
handicapées, l'un à hauteur de l'immeuble n°6 et l'autre à hauteur de l'immeuble n°84.

36.

Suppression d’un emplacement réservé aux personnes handicapées, rue du Biez à 
hauteur de l'immeuble n°31 à 4000 LIEGE.



37.

Suppression du stationnement alternatif par quinzaine rue Dony, dans le tronçon de la 
rue Lamarck et la rue Saint-Léonard à 4000 LIEGE - création d'un emplacement 
réservé aux personnes handicapées, à hauteur de l'immeuble n°48 rue Dony à 4000 
LIEGE.

38.

Adoption de l'Accord de Coopération entre le Chef de file et les partenaires du projet 
Interreg V-A "Terra Mosana: l'évolution de notre territoire racontée en 3D".

39.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
BRONCKART ET ALENTOURS" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, 
compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la
subvention.

40.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DE 
GRIVEGNEE-BAS" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

41.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
JUPILLE-CHARLEMAGNE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte 
de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

42.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DU 
BOUTELICOU" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

43.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DE 
CHENEE-THIERS ET EXTENSIONS" pour l’année 2017 - exonération de fournir les 
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention.

44.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
MOLINVAUX-NANIOT" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.



45.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "ASSOCIATION POUR LA 
PROMOTION DU QUARTIER LIEGE- VENNES-FETINNE" pour l’année 2017 - 
exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global 
pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

46.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "MOUVEMENT SAINT-
GILLES" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

47.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
SAINT-LAURENT - SAINT-MARTIN" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, 
compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la
subvention.

48.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER SAINT
LEONARD" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

49.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "DYNAMIQUE DE QUARTIER 
DE PIERREUSE ASBL" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

50.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
FRAGNEE-BLONDEN" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

51.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE D'ETUDE ET DE 
DEFENSE DU QUARTIER DU THIER-A-LIEGE" pour l’année 2017 - exonération de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et 
la liquidation de la subvention.

52.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER LES 
VERGERS " pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.



53.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
LONGDOZ-BOVERIE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

54.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER FOND
PIRETTE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

55.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "LES AMIS DU COEUR 
HISTORIQUE DE LIEGE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

56.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
SAINTE-WALBURGE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

57.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
CENTRE-AVROY SAINT-JACQUES ASBL" pour l’année 2017 - exonération de fournir les
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention.

58.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
JOLIVET-CORONMEUSE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte 
de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

59.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DU 
SART-TILMAN" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

60.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DE 
ROCOURT" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.



61.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DE 
SCLESSIN" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

62.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DE 
GRIVEGNEE HAUT" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

63.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER DE 
COINTE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

64.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
D'ANGLEUR-KINKEMPOIS" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte 
de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

65.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "COMITE DE QUARTIER 
CHENEE CENTRE" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

66.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "AMERCOEUR, LE FAUBOURG
DU COEUR" pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

67.

Adoption du texte de l’avenant 1 à la convention de partenariat à conclure avec le Centre 
Public d'Action Sociale de Liège sis place Saint-Jacques, 13 à 4000 Liège relative à 
l’exécution du Plan de Cohésion Sociale 2014-2019, pour l'organisation du S.A.D.A. 
Service Intégré Ville de Liège-CPAS pour l’accueil des demandeurs d’asile (convention 
2014 renouvelable par tacite reconduction jusqu'en 2019).

68.

Adoption de l'accord de coopération entre le chef de file et les partenaires du projet 
Interreg V-A "Neighbourhood empowerment" (N-POWER)



69.

Octroi d'une subvention indirecte opérateur au Centre Public d'Action Sociale de Liège, 
sis place Saint-Jacques, 13 à 4000 LIEGE, dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale 
2014-2019, relative à l'organisation du projet spécifique « Réinser », du 1er janvier au 
31 décembre 2017.

70.

Acquisition, durant l'exercice budgétaire de 2017, de services informatiques relatifs à la 
gestion des projets de développement informatique, via la centrale de marchés du 
Département des Technologies de l'Information et de la Communication (DTIC) du 
Service Public de Wallonie (SPW) - Décision de principe.

71.

Passation d'un marché conjoint de services par procédure ouverte pour la mise à 
disposition, la mise en production et la maintenance y afférente d'une solution 
informatique intégrée de gestion de la paie, de la carrière administrative et du temps de 
travail, d'une durée de 96 mois reconductible pour deux périodes de 12 mois, au sein de 
la Ville de Liège et du Centre Public d'Action Sociale (C.P.A.S.) de Liège - fixation des 
critères de sélection qualitative et d'attribution du marché - approbation de l'avis de 
marché qui sera soumis à publication - adoption du cahier spécial des charges - adoption
du texte de la convention à conclure avec le C.P.A.S. de Liège dans la passation et 
l'exécution dudit marché conjoint de services.

72.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur l'abonnement au Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation coordonné et commenté" pour la période du 1er janvier au 31 mai 2017.

73.

Souscription 2017 au capital C2 de la SCRL «  ASSOCIATION INTERCOMMUNALE 
POUR LE DÉMERGEMENT ET L'ÉPURATION DES COMMUNES DE LA PROVINCE 
DE LIÈGE » dans le cadre du système de financement des missions liées au 
démergement (contrat zone) - libération de la souscription précitée en totalité - 
prélèvement sur le fonds de réserves extraordinaires du montant de ladite libération afin 
d’alimenter le fonds de réserves extraordinaires nécessaire au paiement de celle-ci - 
rectification

74.

Désaffectation de l’Eglise « Saint-Lambert » – sise rue du Beau Mur, 45 à 4030 
GRIVEGNEE.

75.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église du « Sacré-Cœur et Notre-Dame de 
Lourdes » -  sise rue Saint-Maur, 93 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.



76.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Gilles » - sise Cour Saint-
Gilles, 28 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

77.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saints-Victor et Léonard » -  sise 
rue Walthère Dewé, 48 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

78.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Christophe » - sise Place 
Saint-Jacques, 8 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

79.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saints-Pierre et Paul » - sise rue 
Jean d’Outremeuse, 61 à 4020 LIEGE – tel que rectifié.

80.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Pierre » - sise rue de l’Eglise,
106 à 4032 CHENEE – tel que rectifié.

81.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Remi » - sise rue Vaudrée, 
87 à 4031 ANGLEUR – tel que rectifié.

82.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Sainte-Bernadette » - sise rue 
Arthur Bris, 9 à 4031 ANGLEUR – tel que rectifié.

83.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Amand » - sise rue Gît-le-
Coq, 33 à 4020 LIEGE – tel que rectifié.

84.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Vincent » - sise Boulevard de
Froidmont, 56 à 4020 LIEGE – tel que rectifié.



85.

Approbation du compte 2016 de la Fabrique d’église « Sainte-Croix » - sise Cloître 
Sainte-Croix, 16 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

86.

Approbation du compte 2016 de la Fabrique d’église « Saint-Joseph (Grivegnée) » - sise 
rue Belleflamme, 137 à 4030 LIEGE – tel que soumis.

87.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Martin » - sise Mont Saint-
Martin, 64 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

88.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Joseph » à Rocourt - sise 
Chaussée de Tongres, 81 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

89.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Sainte-Croix » - sise Cloître 
Sainte-Croix, 16 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

90.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Sainte-Marguerite » - sise rue des 
Fontaines Roland, 2 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

91.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église de « l’Immaculée Conception » - sise
rue de Herve, 655 à 4030 GRIVEGNEE – tel que soumis.

92.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2017 de la Fabrique d’église 
« Sainte-Julienne » -  sise rue Naniot, 173 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

93.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Hubert (Liège) » - sise rue 
de l’Espérance, 10 à 4000 LIEGE – tel que soumis.



94.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-François de Sales » - sise 
rue Jacob Makoy, 34 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

95.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Joseph (Grivegnée) » - sise 
rue Belleflamme, 137 à 4030 GRIVEGNEE – tel que rectifié.

96.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Barthélemy » - sise Place 
Saint-Barthélemy, 8 à 4000 LIEGE – tel que soumis.

97.

Approbation du 1er cahier de modifications budgétaires 2017 de la Fabrique d’église de 
« l’Immaculée Conception » - sise rue de Herve, 655 à 4030 LIEGE – tel que rectifié.

98.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Jean Marie Vianney » -  sise 
rue du centenaire, 71 à 4032 CHENEE – tel que rectifié.

99.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église du « Sacré-Cœur à Grivegnée » - 
sise rue Fraischamps, 154 à 4030 LIEGE – tel que rectifié.

100.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Notre-Dame du Rosaire 
(Bressoux) » - sise rue du Moulin, 131 à 4020 BRESSOUX – tel que soumis et compte 
tenu de l'erreur matérielle du compte 2016.

101.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Notre-Dame de la Visitation » - 
sise rue Dessus l’Eglise, 6 à 4030 LIEGE – tel que soumis.

102.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Louis » - sise rue Grétry, 45 
à 4020 LIEGE – tel que rectifié.



103.

Approbation du budget 2017 de la Fabrique d’église «Saint-Antoine et Sainte-Catherine» 
-  sise rue de la Cité, 1B à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

104.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église du « Sacré-Coeur » à Angleur - sise 
rue des Ateliers, 14 à 4031 ANGLEUR – tel que rectifié.

105.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Remacle » - sise rue 
d’Amercoeur, 20 à 4020 LIEGE – tel que soumis.

106.

Approbation du compte 2016 de la Fabrique d’église « Sainte-Marie des Anges » - sise 
rue Auguste Buisseret, 1 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

107.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Sainte-Foy » - sise rue 
Commandant Marchand, 3 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

108.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Roch » à Wandre - sise rue 
de Souverain-Wandre à 4020 LIEGE – tel que rectifié.

109.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Sainte-Julienne » - sise rue Naniot,
173 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

110.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Léon » - sise rue des Héros, 
32 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

111.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Notre-Dame du Saint-Rosaire » à 
Sclessin - sise Place Ferrer, 40 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.



112.

Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Servais » - sise rue Fond-
Saint-Servais, 10 à 4000 LIEGE – tel que rectifié.

113.

Approbation du budget 2018 du Conseil d’administration de l’Eglise protestante « Liège-
Amercoeur » - sise rue d’Amercoeur, 43 à 4020 LIEGE – tel que rectifié.

114.

Emission d’un avis sur le budget 2018 de la Fabrique d’église de la « Vierge des 
Pauvres » - sise rue Vieux Chemin de Jupille, 15 à 4610 BEYNE-HEUSAY – tel que 
soumis.

115.

Avis sur le budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Martin (Ans) » - sise rue 
Clémenceau, 4 à 4030 ANS – tel que soumis.

116.

Avis sur le budget 2018 de la Fabrique d’église « Saint-Vincent et Sainte-Barbe » - sise 
rue des Français, 241 à 4430 ANS – tel que rectifié.

117.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur une conférence intitulée "L'ère des révolutions à Liège : 1789 
et 1830", donnée au Grand Curtius le 27/04/2017.

118.

Abrogation de la délibération du 22 juin 2015 relative au bail-type de résidence principale 
ainsi que d’un règlement d’ordre intérieur pour les logements gérés par la Régie foncière 
de stationnement et de services de Liège sans que cette abrogation ne porte effet sur les 
conventions sous seing privé conclues sous l’égide de la délibération susvisée - adoption 
du texte du nouveau bail-type de résidence principale ainsi que du règlement d’ordre 
intérieur pour les logements gérés par la Régie foncière de stationnement et de services 
de Liège – délégation de signature au Collège communal.

119.

Adoption du texte de l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition du 28/11/2013 
relatif à un immeuble sis rue Vivegnis, 71 à 4000 LIEGE.



120.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l'association "SERVICE SOCIAL 
LIEGE OUEST asbl" - sise rue Sainte-Marguerite, 95 à 4000 LIEGE relative à la mise à 
disposition du rez-de-chaussée du bâtiment sis rue Sainte-Marguerite, 50 à 4000 LIEGE 
- octroi d'une subvention indirecte classique à ladite association - exonération 
de l'association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget 
global tant pour l’octroi de la subvention indirecte classique que pour le dossier de clôture
y relatifs.

121.

Transfert de la parcelle sise parvis des Ecoliers à 4020 LIEGE cadastrée 8ème division, 
section A n° 185F, dans le domaine public de la Ville de Liège.

122.

Adoption du texte de la convention de bail commercial type.

123.

Acquisition d’une partie de parcelle de terrain sise boulevard Hector Denis à 4000 LIEGE.

124.

Acquisition d’un immeuble sis rue de Hesbaye, 45 à 4000 LIEGE.

125.

Acquisition d’un immeuble sis rue de la Légia, 28 à 4000 LIEGE.

126.

Mise en vente publique d'un ensemble immobilier sis rue de Liège, 98 à 4020  LIEGE – 
révision du montant de la mise à prix.
La présente décision a recueilli 35 voix pour, 7 voix contre et 0 abstention. 

127.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l'ASBL "Enjeu" relative à la 
concession temporaire du domaine public pour l’organisation du « Village de Noël » 
en 2017, 2018 et 2019.

128.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « Les Manifestations 
Liégeoises » – sise quai de la Batte, 10/5 à 4000 LIÈGE – relative à la promotion de la 
foire d’octobre pour les éditions 2017, 2018 et 2019.



129.

Prise de connaissance des résultats de l’enquête publique organisée dans le cadre de la 
demande conjointe de permis d’urbanisme groupé PU85217 et de modification de voiries 
communales relative à des terrains sis rues des Petites Roches et Bernalmont et marque 
son accord sur la modification des voiries communales relative des rues des Petites 
Roches et Bernalmont.

(Mme Caroline SAAL et M. Jean-Claude MARCOURT entrent en séance : 
44 présents).

130.

Prise de connaissance des résultats de l’enquête publique organisée dans le cadre de la 
demande de permis unique n° 85093 pour la construction d’un ensemble de 38 maisons 
et de 45 appartements relative à des terrains situés rue des XIV Verges et rue de la Mare
à Liège et de la demande d’ouverture et de modifications de voiries et marque son 
accord sur l’ouverture et modifications de voiries communales suivant le plan intitulé 
« Plan de détermination de l’espace public ».

131.

Prise de connaissance des résultats de l’enquête publique organisée dans le cadre de la 
demande de permis unique n°85543 (esplanade des Guillemins) avec étude d’incidence 
pour la construction de deux immeubles de bureaux, cinq immeubles de logements 
comportant des commerces et des fonctions complémentaires, et de deux parkings en 
sous-sol et de la demande d’ouverture et de modifications de voiries communales et 
marque son accord sur l’ouverture et les modifications de voiries communales suivant le 
plan intitulé V001 « Plan des emprises – Ouverture de voirie ».
La présente décision a recueilli 26 voix pour, 0 voix contre et 18 abstentions.

132.

Modification du programme communal d’actions en matière de logements 2014 - 2016 - 
projet de création de 15 logements de transit par le Collectif contre les violences 
familiales et l'exclusion.

133.

Acceptation du don de M. Louis DALIERS, domicilié rue Bois Paris 15 à 1380 LASNE, 
d'un ensemble de trois gravures, ayant figuré lors de la Biennale de Gravure 2017 à La 
Boverie, à destination des collections communales et plus particulièrement celles du 
BAL / Musée des Beaux-Arts de Liège.

134.

Acceptation du don de M. Pierre MUCKENSTURM, domicilié Chemin du Eck 30/B à 
68140 SOULTZEREN (FRANCE), d'un ensemble de trois gravures, de type aquatinte et 
pointe sèche sur cuivre, ayant figuré lors de la Biennale de Gravure 2017 à La Boverie, à 
destination des collections communales et plus particulièrement celles du BAL / Musée 
des Beaux-Arts de Liège.



135.

Acceptation du don de M. Michel THIRY, domicilié rue de la Belle Jardinière 272 à 
4031 ANGLEUR, d'un ensemble d'oeuvres sur papier comprenant dessins, aquarelles, 
gravures, projets, affiches, photos anciennes, carnets de croquis et notes, provenant du 
fonds d'atelier de son grand-père, l'artiste liégeois Robert Crommelynck (1895-1968), à 
destination des collections communales et plus particulièrement celles du BAL / Musée 
des Beaux-Arts de Liège.

136.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association  "LES 
CALLAS S'ROLES" - exonération de l’association de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

137.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association « CINELABEL
FILMS » - exonération de l’association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport 
de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention directe classique

138.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association « CENTRE 
DE RECHERCHE ET DE RENCONTRE (CRR) » - exonération de l’association de fournir
les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention directe classique.

139.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association « WORLD 
CITIZENS MUSIC ».

140.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association « FESTIVAL 
DU JEUNE THEATRE DE LIEGE ET DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE DE 
BELGIQUE ASBL ».

141.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association "ACTION DE 
PROMOTION DES MUSIQUES ANCIENNES".

142.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association « A.S.B.L. 
A.C.L.I. Province de Liège », Association Chrétienne Travailleurs Internationaux - 
exonération de l’association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion 
et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention directe classique.



143.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association 
"DEMOCULTURE A.S.B.L." - exonération de l’association de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention directe classique.

144.

Octroi d'une subvention directe classique pour l’année 2017 à l'association « CENTRE 
COMMUNAL DE JEUNES DU THIER-A-LIEGE » - exonération de l’association de fournir
les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention directe classique.

145.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense relative au Prix biennal de la gravure 2017 de la Ville de Liège.

146.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur un encart publicitaire dans le journal des Grignoux pour la 
promotion des cinémusées au Grand Curtius

147.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « TELE-SERVICE LIEGE 
A.S.B.L. » pour l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

148.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « TELE-
SERVICE LIEGE A.S.B.L. » relative à l’organisation du projet spécifique « ACTIONS 
PAUVRETE » dans le cadre de la Politique des Grandes Villes du 01/01/2017 au 
31/12/2017 - octroi d'une subvention directe opérateur à ladite association.

149.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « SOLIDARITES AU 
PLURIEL » relative à l’organisation du projet spécifique « ACTIONS PAUVRETE » dans 
le cadre de la Politique des Grandes Villes du 01/01/2017 au 31/12/2017 - octroi d'une 
subvention directe opérateur à ladite association - exonération pour l'association de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la
liquidation de la subvention directe opérateur.



150.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « CALIF - FORMATION 
DE FORMATEURS » relative à l’organisation du projet spécifique « ACTIONS 
PAUVRETE » dans le cadre de la Politique des Grandes Villes du 01/01/2017 au 
31/12/2017 - octroi d'une subvention directe opérateur à ladite association.

151.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « JOB EMANCIPATION 
FORMATION APPRENTISSAGES ET REINSERTION » relative à l’organisation du projet 
spécifique « ACTIONS PAUVRETE » dans le cadre de la Politique des Grandes Villes du 
01/01/2017 au 31/12/2017 - octroi d'une subvention directe opérateur à ladite 
association - exonération pour l'association de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention directe 
opérateur.

152.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « OEUVRES SOCIALES
DE L'ARMEE DU SALUT EN BELGIQUE » relative à l’organisation du projet spécifique 
« ACTIONS PAUVRETE » dans le cadre de la Politique des Grandes Villes du 
01/01/2017 au 31/12/2017 - octroi d'une subvention directe opérateur à ladite 
association - exonération pour l'association de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention directe 
opérateur.

153.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « C’EST TASSE ET 
CHOUETTE » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

154.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « CRE ET ARTS COMPAGNIE 
ET CENTRE D'ARTS, D'EXPRESSION ET DE CREATIVITE, ASSOCIATION SANS BUT 
LUCRATIF OU ASBL » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention.

155.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « CENTRE HOSPITALIER 
SPECIALISE CLINIQUE NOTRE-DAME DES ANGES » pour l’année 2017 - 
exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global 
pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

156.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « SERVICE SOCIAL LIEGE 
OUEST » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.



157.

Abrogation du règlement de travail de l'enseignement de promotion sociale adopté lors 
de sa délibération du 22 juin 2015 - adoption du texte du Règlement de travail de 
l'enseignement de promotion sociale de la Ville de Liège. 

158.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur le paiement d'une créance exigible et liquide due à la S.A. 
IPL et relative à une commande réalisée pour des fournitures de bureau pour l'école 
fondamentale communale Saint-Gilles.

159.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur le paiement d'une facture de l'Université de Mons 
dénommée "UMONS" en exécution d'une convention conclue entre la Ville de Liège et 
l'Université de Mons en vue d'organiser un soutien et un accompagnement de cinq 
établissements scolaires de l'enseignement fondamental de la Ville de Liège dans 
l'implantation et la mise en oeuvre de l'approche orientante.

160.

Prise d’acte du procès-verbal de la réunion du 4/7/2017 de l’Organe de gestion de la 
Haute École de la Ville de Liège. 

161.

Prise d’acte du procès-verbal de la réunion du 8/6/2017 de l’Organe de gestion de la 
Haute École de la Ville de Liège. 

162.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « CENTRE DE PROMOTION 
HUMAINE - CLUB DE JEUNESSE DU NORD ASBL » pour l'année 2017 - exonération 
de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi 
et la liquidation de la subvention.

163.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LE COURANT D’AIR » pour 
l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et 
budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention. 

164.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « PARENT INTER SITTER 
asbl » pour l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport 
de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.



165.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « ASBL MAISON BLANCHE DE 
GLAIN » pour l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport
de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

166.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « MAISON DE FRAGNEE » 
pour l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de 
gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

167.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LES MARMOTS » pour 
l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et 
budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

168.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « ASBL SAINTE-WALBURGE » 
pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de 
gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

169.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LE JARDIN DES ENFANTS » 
pour l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de 
gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

170.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LATITUDE JEUNES - 
RESEAU SOLIDARIS - PROVINCE DE LIEGE » pour l'année 2017 - exonération de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et 
la liquidation de la subvention.

171.

Octroi d'une subvention indirecte classique à l'association « THEATRE DE LIEGE ASBL –
Centre dramatique de la Fédération Wallonie-Bruxelles – Centre européen de création 
théâtrale et chorégraphique », relative à la modification des modalités de gestion du 
complexe « Emulation » - Bâtiment sis rue Soeurs-de-Hasque 1A à 4000 LIEGE - 
adoption du texte de l'avenant à la convention du 30 septembre 2013.

172.

Adoption du texte du contrat à intervenir entre "l'ASBL Espoir & Vie" et la Ville de Liège 
relativement à la sous-location d'un ensemble de bureaux dans un immeuble sis rue 
Hock 21-23 à 4020 LIEGE.



173.

Passation d'un accord-cadre de services, par voie de procédure négociée sans 
publication préalable, conjoint entre la Ville et le Centre Public d’Action Sociale (C.P.A.S.)
à conclure avec un seul participant, pour l'élaboration d'inventaires et d'analyses visant à 
détecter la présence d'amiante et de fibres céramiques dans les bâtiments communaux 
de la Ville, de la Police, de la Régie foncière et du C.P.A.S. de Liège - adoption du cahier 
spécial des charges - arrêt du texte de la convention à conclure entre la Ville de Liège et 
le Centre Public d’Action Sociale (C.P.A.S.) fixant les rôles et obligations respectifs dans 
la passation et l’exécution du présent accord-cadre - arrêt de la liste des laboratoires à 
consulter.

174.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution 
de la dépense portant sur la mission de contrôle technique et d'assistance à l'analyse et 
au suivi des performances énergétiques attendues et obtenues pour la rénovation et 
l'extension de la cité administrative.

175.

Prise d'acte de la décision de Collège communal de passer un marché par procédure 
négociée sans publication préalable pour la démolition du Complexe « Division GEP – 
Aguesses, rue des Aguesses, 3, à 4031 Liège (Angleur) - admission de la dépense 
nécessaire à pourvoir.

176.

Approbation de la convention de marché conjoint pour la coordination sécurité-santé en 
phase réalisation pour des travaux conjoints d'aménagement et d'égouttage de la Route 
du Pays de Liège situés sur les territoire de la Commune de Blegny, des Ville de Visé et 
de Liège.

177.

Approbation du mode de passation du marché conjoint entre le Service Public de 
Wallonie – Direction générale opérationnelle des Routes et Bâtiments – Direction des 
routes de Liège, au titre de Pouvoir adjudicateur, Proximus, Resa S.A., la Cile et la Ville 
de Liège relatif à la réfection et la sécurisation les carrefours formés par le N682 et d’une 
part les rues de l’Egalité et Gilles Magnée et d’autre part les rue du Vicinal et de l’Arbre 
Courte Joie, dans le cadre du Fonds d'Investissements des communes 2013-2016 
- approbation des documents du marché comprenant, entre autre le cahier spécial des 
charges et l'avis de marché qui sera soumis à publication - approbation de la convention 
de marché conjoint - sollicitation du subside PIC.
 

178.

Décision d'exécuter les travaux de rénovation d'un tronçon d'égout place Vivegnis à 4000
LIEGE dans le cadre du lot n°1 de l'accord-cadre en trois lots, conclu pour une durée 
déterminée prenant cours le 3 avril 2015 et se terminant le 31 décembre 2017 pour 
les travaux d'entretien et d'amélioration du réseau d'assainissement de l'égouttage sur le 
territoire de la Ville de Liège.



179.

Passation d'un marché de travaux par procédure négociée directe avec publication 
préalable pour les travaux d'aménagement de la place du Souvenir à 4030 Liège - 
approbation des documents du marché -  sollicitation du subside du Fonds Régional pour
les Investissements Communaux 2017-2018.

180.

Passation d'un marché de travaux par procédure négociée avec publication préalable 
pour les travaux de création d'un espace de convivialité et la maximisation des espaces 
verts Place du Congrès à 4020 Liège - approbation des documents du marché - 
sollicitation du subside du Fonds Régional pour les Investissements Communaux 2017-
2018.

181.

Passation d'un marché de travaux par procédure ouverte pour les travaux 
d'aménagement de la voirie, remplacement des canalisations d'égouttage existantes, 
renouvellement des installations de distribution d'eau et renouvellement des réseaux de 
gaz et d'électricité de l'avenue Reine Astrid à 4030 Grivegnée (Liège) - adoption des 
documents du marché et de la convention relative à l’exécution conjointe des travaux.

182.

Passation d'un marché de travaux par procédure négociée avec publication préalable 
pour les travaux de remplacement de la canalisation d’égouttage, renouvellement de 
conduites de distribution d’eau, remplacement de conduites de distribution de gaz et 
pose de gaines de télécommunications rues Saint Jean en Isle et d'Amay à 4000 Liège - 
adoption des documents du marché et de la convention relative à l’exécution conjointe 
des travaux - sollicitation du subside du Fonds Régional pour les Investissements 
Communaux 2017-2018.

183.

Acquisition de mobilier urbain, au cours de l’année 2017, via l’accord-cadre pour la 
fourniture de mobilier urbain dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2020.

184.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association "CENTRE DES JEUNES 
DES VENNES" pour l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

185.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « SERVICE D'INFORMATION 
SUR LES ETUDES ET LES PROFESSIONS » pour l’année 2017 - exonération de fournir
les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention.



186.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « LES AUBERGES DE 
JEUNESSE » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

187.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « ECOLO J ASBL » pour l’année
2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget 
global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

188.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « CAMERA-ETC » pour l’année 
2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget 
global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

189.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « FEDERATION NATIONALE 
DES PATROS » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats,
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

190.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association "JEUNESSE 
& SANTE ASBL" pour l'année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de 
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la 
subvention. 

191.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « MOUVEMENT DES JEUNES 
SOCIALISTES DE LIEGE (MJS LIEGE) » pour l’année 2017 - exonération de fournir les 
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention.

192.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LATITUDE JEUNES - 
RESEAU SOLIDARIS - PROVINCE DE LIEGE » pour l'année 2017 - exonération de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et 
la liquidation de la subvention.

193.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LATITUDE JEUNES - 
RESEAU SOLIDARIS - PROVINCE DE LIEGE » pour l'année 2017 - exonération de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et 
la liquidation de la subvention.



194.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « JEUNES DU CENTRE 
DEMOCRATE HUMANISTE » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, 
compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la
subvention.

195.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « GUIDES CATHOLIQUES DE 
BELGIQUE » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

196.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « LES SCOUTS – FEDERATION
DES SCOUTS BADEN – POWELL DE BELGIQUE » pour l’année 2017 - exonération de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et 
la liquidation de la subvention.

197.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « UNION TOURISTIQUE LES 
AMIS DE LA NATURE, SECTION DE LIEGE ASBL » pour l’année 2017 - exonération de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et 
la liquidation de la subvention.

198.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « SERVICE DIOCESAIN DES 
JEUNES » pour l’année 2017  - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

199.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « SERVICE DE 
JEUNESSE DES CENTRES D’ENTRAINEMENT AUX METHODES D’EDUCATION 
ACTIVE » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

200.

Octroi d'une subvention directe classique à l’association « LATITUDE JEUNES - 
RESEAU SOLIDARIS - PROVINCE DE LIEGE » pour l'année 2017 - exonération de 
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et 
la liquidation de la subvention.

201.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « JEUNESSE OUVRIERE 
CHRETIENNE - JEUNESSE OUVRIERE CHRETIENNE FEMININE WALLONIE-
BRUXELLES » pour l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.



202.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « PROMOTION ET 
CULTURE » pour l’année 2017 - Exonération de fournir les bilan, compte de résultats, 
rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

203.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « LA JOYEUSE VAGUE » pour 
l’année 2017 - exonération de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et 
budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

204.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « LA SECTION LOCALE DES 
JEUNES MR DE LA VILLE DE LIEGE » pour l’année 2017 - exonération de fournir les 
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la 
liquidation de la subvention.

La séance est levée à : 20h45'.

PAR LE COLLÈGE,

Le Directeur général, Le Bourgmestre,

Philippe ROUSSELLE Willy DEMEYER


